ANNEXE 12 - BTS PROFESSIONS IMMMOBILIÈRES - SESSION 2026

Déroulement et évaluation de l’épreuve E7 – Conseil en gestion du bâti dans le contexte de changement climatique

L’épreuve E7 est définie en annexe II d du référentiel (arrêté du 16 juillet 2025).

1. Objectifs et finalités

L’objectif de l’épreuve E7 est de valider les compétences du candidat correspondant au bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique ».

L’épreuve permet plus précisément de vérifier l’aptitude du candidat à :
- repérer les interactions entre les déséquilibres liés au réchauffement climatique et le secteur de l’immobilier ;
- proposer des possibilités d’amélioration de la performance énergétique d’un logement ;
- décrire les solutions mises en œuvre par les différents acteurs pour répondre aux nouveaux enjeux environnementaux ;
- identifier des opérations nécessaires d’entretien, d’amélioration, de rénovation et de réhabilitation de l’immeuble ;
- accompagner le client dans sa prise de décision de travaux et dans leur mise en œuvre ;
- accompagner le client dans la prévention des risques et la gestion des sinistres ;
- repérer les spécificités d’aménagement d’un territoire donné et ses acteurs ;
- prendre en compte les contraintes architecturales et d’urbanisme applicables à un projet donné ;
- conseiller le client sur les démarches nécessaires à la réalisation de son projet ;
- accompagner le client dans la conclusion d’un acte de VEFA aux plans technique, juridique, commercial.


2. Contrôle en cours de formation (CCF)

2.1. Première situation d’évaluation : la note de deux pages (ANNEXE 13)

Cette première situation est évaluée de préférence au 1er trimestre de l’année 2.

Elle s’appuie sur une note de deux pages basée sur des observations et des expériences vécues en stage et qui ont pour objet :
- soit l’analyse de pratiques ;
- soit l’analyse d’une situation de conseil (diagnostic et proposition de solutions) ;
- soit l’analyse des règles d’urbanisme locales (en lien avec le bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique »).

La note sera conclue par une réflexion prospective (sur le territoire ou l’organisation) en lien avec la thématique traitée.

2.2.  Notice explicative de la note de deux pages (ANNEXE 14)
Une notice destinée aux candidats accompagne les candidats dans la rédaction de la note de deux pages. Pour chacune des rubriques (thématique, présentation du contexte professionnel, développement structuré des observations et expériences vécues en stage, réflexion prospective conclusive), les attendus sont précisés et des conseils de rédaction sont formulés.

2.3. Grille d’évaluation de la note de deux pages (ANNEXE 15)
La grille d’évaluation est renseignée par l’enseignant qui assure l’enseignement du bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique ». L’enseignant positionne le candidat au regard de chaque item d’évaluation en fonction des niveaux 1 à 4 et en prenant en compte les indicateurs d’évaluation du bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique » et attribue une note de 20 points.
Cette grille sera présentée lors de la réunion d’harmonisation du CCF.

2.4. Deuxième et troisième situations d’évaluations 

Ces deux situations sont évaluées à partir du mois de décembre de l’année 2.

Chacune des deux situations (situations 2 et 3) s’appuie sur le contexte immobilier diffusé dans la circulaire nationale d’organisation de l’examen.

Afin de concevoir ces situations d’évaluation, le contexte immobilier est complété localement par des questions et/ou des problèmes à résoudre et/ou des missions à réaliser relatifs aux compétences du bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique ».

Chacune de ces situations d’évaluation doit comporter un écrit réalisé par le candidat en établissement. Ces situations pourront prendre la forme d’une évaluation classique ou d’une mission confiée dans le cadre d’un projet organisé par l’enseignant.  Elles s’organisent dans le cadre de la période prévue dans le référentiel du BTS « professions immobilières », à partir du mois de décembre de la seconde année et dans la limite de remontée des notes de CCF prévue au niveau académique. Les situations d’évaluation doivent être suffisamment riches pour permettre de vérifier la maîtrise des compétences relevant du bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique ».

L’évaluation de chacune des situations 2 et 3 donne lieu à une note sur 20 points 
[bookmark: OLE_LINK1]La note proposée par la commission ne peut en aucun cas être communiquée à la candidate ou au candidat.

2.5. La grille d’évaluation des situations 2 et 3 (ANNEXE 16)
Une grille d’évaluation par situation est à renseigner par l’enseignant qui assure l’enseignement du bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique » pour chaque étudiant ou apprenti à l’issue de la formation. L’enseignant positionne le niveau d’acquisition des compétences du candidat au regard des indicateurs d’évaluation de l’épreuve et attribue une note sur 20. Le visa de l’enseignant (nom et signature) est obligatoire.
 Les deux grilles seront présentées lors de la réunion d’harmonisation du CCF.

2.6. La mise à disposition des productions des sujets d’évaluation
Les établissements habilités au CCF devront archiver les sujets, les travaux et/ou évaluations des candidats avec leurs grilles de correction pour chacune des deux situations et les mettre à disposition du président de jury, si celui-ci les demande.

3. Épreuve ponctuelle
La forme ponctuelle de l’épreuve E7 se déroule sous la forme d’une épreuve écrite d’une durée de 2 heures. 

Elle prend appui sur le contexte immobilier figurant dans la circulaire nationale d’organisation de l’examen et comporte une série de questions et/ou des problèmes à résoudre relatifs aux compétences du bloc « Conseil en gestion du bâti dans un contexte de changement climatique ». 
Le candidat pourra mobiliser les acquis issus de ses expériences en entreprises.

La correction de chaque copie est assurée par un professeur d’économie et gestion, prioritairement en charge d’un des enseignements professionnels en STS « professions immobilières ».

L’évaluation donne lieu à une note sur 20 points.

Il appartient à l’académie pilote d’organiser les conditions de correction de l’épreuve.
